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L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION 

Vu la Constitution ; 

Vu la Charte de la Transition du 14 octobre 2022 ; 

Vu la résolution°001-2022/ALT du 11 novembre 2022 portant validation 
du mandat des députés ; 

a délibéré en sa séance du………… 

et adopté la loi dont la teneur suit :1 

Article 1 : 

Le Gouvernement du Burkina Faso est autorisé à envoyer un contingent 
militaire burkinabè en République du Niger.  

Article 2 : 

Le contingent militaire burkinabè a pour mission d'apporter une assistance 
militaire à la République du Niger en cas d'agression ou de déstabilisation 
armée extérieure. 

Article 32 : 

La durée de la mission du contingent militaire burkinabè est de trois mois 
renouvelable.  

Toutefois, la prorogation de la durée de cette mission au-delà de six mois 
est soumise à une autorisation préalable du Parlement. 

  

 
1 Remplacer le point « . » par deux points « : » 
2 Au lieu de : « La durée de la mission du contingent militaire burkinabè est de six (6) mois.  
La durée de la mission du contingent militaire burkinabè peut être prorogée dans les mêmes conditions »  
Lire : « La durée de la mission du contingent militaire burkinabè est de trois mois renouvelable.  
Toutefois, la prorogation de la durée de cette mission au-delà de six mois est soumise à une autorisation 
préalable du Parlement. » 
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Article 4 : 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique 

à Ouagadougou, le …………… 

 

Le Président 

 

 

Le Secrétaire de Séance 


